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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDERA-
TIVE DU BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
TCHEQUE RELATIF À LA SUPPRESSION PARTIELLE DE 
L’OBLIGATION DE VISAS 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement tchèque 
(ci-après dénommés les « Parties contractantes »), considérant leur intérêt à renforcer les 
relations d’amitié existantes et désireux de faciliter l’entrée des nationaux de l’État de 
l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les nationaux de la République fédérative du Brésil titulaires de passeports natio-
naux en cours de validité et qui pénètrent sur le territoire de la République tchèque pour 
un séjour de 3 (trois) mois maximum n’étant pas destiné à s’engager dans une quelconque 
activité rémunérée, peuvent pénétrer sur ledit territoire et y séjourner temporairement sans 
visa pendant une période de 3 (trois) mois maximum en l’espace de 6 (six) mois civils à 
compter de la date de la première entrée. 

2. Les nationaux de la République tchèque titulaires d’un passeport national en cours 
de validité et qui pénètrent sur le territoire de la République fédérative du Brésil pour un 
séjour ne pouvant excéder 90 (quatre-vingt-dix) jours n’étant pas destiné à s’engager dans 
une quelconque activité rémunérée, peuvent pénétrer sur le territoire de la République fé-
dérative du Brésil et y séjourner temporairement sans visa pendant une période de 
90 (quatre-vingt-dix) jours maximum. Cette période peut être étendue pour autant que la 
durée globale du séjour ne soit pas supérieure à 180 (cent quatre-vingts) jours dans la 
même année civile. 

Article 2 

Les nationaux de l’État de l’une des Parties contractantes peuvent pénétrer sur le ter-
ritoire de l’autre Partie contractante et en sortir aux postes frontières définis pour le trafic 
international. 

Article 3 

Les nationaux de l’État d’une Partie contractante, pendant leur séjour sur le territoire 
de l’État de l’autre Partie contractante, respecteront les dispositions juridiques de l’État 
de cette autre Partie contractante, en ce compris les règlements régissant l’entrée et le sé-
jour sur ce territoire, et la sortie de ce territoire. 
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Article 4 

Les Parties contractantes réadmettront les nationaux de leurs États respectifs sans 
imposer de formalités spéciales ni de dépenses supplémentaires. 

Article 5 

Les deux Parties contractantes se réservent le droit de refuser l’entrée ou d’écourter 
le séjour sur le territoire de leurs États respectifs aux personae non-gratae voire aux per-
sonnes qui ne satisfont pas aux conditions de la législation nationale de leurs États respec-
tifs régissant l’entrée ou le séjour sur le territoire. 

Article 6 

Chaque Partie contractante peut suspendre temporairement l’application du présent 
Accord en tout ou en partie pour des raisons liées à la sécurité, à l’ordre public, à la pro-
tection de la santé ou toute autre raison pertinente, à l’exception de l’Article 4. La suspen-
sion de l’application de l’Accord sera notifiée sans délai à l’autre Partie contractante par 
la voie diplomatique et entrera en vigueur le jour de ladite notification. 

Article 7 

1. Les Parties contractantes échangent par la voie diplomatique des spécimens de 
leurs passeports nationaux en cours de validité de même que des données concernant leur 
délivrance et leur utilisation au plus tard trente (30) jours après la signature du présent 
Accord. 

2. En cas de modification des passeports en cours de validité ou de la mise en circu-
lation de nouveaux passeports, les Parties contractantes échangent leurs nouveaux spéci-
mens par la voie diplomatique ainsi que les données concernant leur délivrance et utilisa-
tion au plus tard 30 (trente) jours avant leur mise en circulation. 

Article 8 

1. Le présent Accord est conclu pour une période illimitée et entrera en vigueur à la 
date de délivrance de la dernière note diplomatique par le biais de laquelle une Partie 
contractante informe l’autre Partie contractante de l’approbation de l’Accord conformé-
ment aux dispositions de la législation nationale de leurs États respectifs. 

2. Le présent Accord peut être amendé d’un commun accord écrit des Parties 
contractantes. Les amendements entreront en vigueur comme stipulé au paragraphe 1 du 
présent article. 

3. Chaque Partie contractante peut dénoncer le présent Accord par la voie diplomati-
que. La dénonciation entre en vigueur 90 (quatre-vingt-dix) jours après la date de sa déli-
vrance à l’autre Partie contractante. 
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FAIT à Prague, le 29 avril 2004, en deux originaux, en langues portugaise, tchèque et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
AFFONSO DE ALENCASTRO MASSOT 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

Pour le Gouvernement de la République tchèque : 
CYRIL SVOBODA 

Ministre des Affaires étrangères 


